
Annexe I 

Pieces constitutives des dossiers relatifs aux projets de création, d’extension d’élevage de poules 

pondeuses :  

1°) Informations relatives au demandeur :  

a) Pour les personnes physiques : photocopie d’une pièce d’identité, telle que carte d’identité, 

passeport, acte de naissance, livret de famille ou permis de conduire ;  

b) Pour les personnes morales :  

- les statuts ;  

- la copie du récépissé de déclaration à l’autorité compétente ;  

- tout document justifiant d’un mandat de représentation au bénéfice du signataire de la demande ;  

- la composition des organes dirigeants de l’organisme ;  

- la liste des membres associés ou adhérents ainsi que la définition de leurs activités professionnelles.  

2°) Informations sur les conditions de réalisation du projet :  

a) extrait du plan cadastral ;  

b) note de renseignement du service de l’urbanisme ;  

c) un document daté et signé du demandeur certifiant qu’il a toutes les autorisations pour réaliser les 

travaux prévus, en qualité :  

− de propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires ;  

− de locataire ; 

− de détenteur d’une autorisation du ou des propriétaires ou d’une autorité compétente 

reconnue (Pays pour les terres domaniales, commune, autorité coutumière comme le conseil 

des sages à Rapa) ; 

− de coindivisaire du terrain en indivision ou son mandataire ; 

d) l’avis du maire de la commune concernée par l’implantation, notamment au regard du PGA le cas 

échéant ; 

e) l’arrêté d’autorisation d’exploiter une installation classée de Ière classe du ministère de 

l’environnement (ou justificatif de dépôt d’un dossier de demande auprès de la direction de 

l’environnement) le cas échéant ;  

f) copie des autres autorisations administratives exigées par la règlementation en vigueur.  

3°) Informations relatives au projet : 

a) localisation : commune d’implantation, adresse ;  



b) pour les exploitations de plus de 3000 poules pondeuses : une étude de marché ou autres éléments 

établissant le fondement économique de la demande ;  

c) surface du projet et surface occupée au moment de la demande le cas échéant ;  

d) nombre de poules pondeuses et de poussins demandés et nombre de poules et de poussins détenus 

au moment de la demande le cas échéant ;  

e) production annuelle envisagée et réalisée le cas échéant ;  

f) nombre d’emplois envisagés et existants au moment de la demande le cas échéant ;  

g) compte d’exploitation prévisionnel.  

 


